
 

Demande offre de services pour coupe d’arbres 

 

La municipalité de Maddington Falls demande des offres de services pour une coupe 

d’arbres sélectives, présélectionnées par le comité des sentiers et du maire de 

Maddington Falls pour ses sentiers. 

La personne devra de façon sécuritaire, couper et ramasser le bois en offrant aussi à la 

municipalité une contribution financière pour pouvoir garder le bois. 

La personne devra fournir : 

- Une assurance responsabilité pour effectuer ses travaux. 

- Son propre équipement et laisser les lieux propres 

- Son offre doit être reçue par écrit avant la fin de février 2022 et celle-ci sera 

ouverte et lu devant le conseil lors de la séance ordinaire du 1er mars 2022. 

Celui ou celle qui offrira le plus monétairement pour le bois et qui fournira une 

assurance responsabilité sera choisi.  

Seule les arbres marqués par le  

Comité de sélection pourra être coupés. 

Pour pouvoir évaluer le travail contacter le maire 

Patrice Morin au  819 285-2542 


